
N° 2026CD0117
DEPARTEMENT 
DE LA LOIRE

ARRONDISSEMENT
DE MONTBRISON

LOIRE FOREZ AGGLOMERATION

____________

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DECISIONS

Le Président de Loire Forez agglomération,

Objet : Approbation de l’adhésion à Leader France au titre de l’année 2026

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 qui précise les 
conditions de délégation de l’organe délibérant au président de l’EPCI,
- Vu la délibération n°3 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020 actant l’élection de M. 
Christophe BAZILE en tant que président de Loire Forez agglomération,
- Vu la délibération n°02 du conseil communautaire en date du 17 décembre 2024 donnant délégations 
au président,
- Considérant la convention entre la Région Auvergne Rhône-Alpes, Autorité de Gestion Régionale 
(AGR) du FEADER 2023-2027 et le Groupe d’Action Locale (GAL) « GAL Auvergne Rhône-Alpes LOIRE 
» du 18/12/2023 relative à la mise en œuvre du Développement Local mené par les Acteurs Locaux 
dans le cadre du Plan Stratégique National 2023-2027 ;
- Considérant la convention de partenariat pour la mise en œuvre et le pilotage du programme 
« Leader Loire » (entre Loire Forez agglomération, la communauté de communes de Forez-est, 
Roannais agglomération, Charlieu-Belmont communauté, la communauté de communes du Pays 
d’Urfé, la communauté de communes des Vals d’Aix et Isable, la communauté de communes du 
Pays entre Loire et Rhône, le syndicat mixte du parc naturel régional du Pilat, la communauté de 
communes des monts du Pilat, la communauté de communes du Pilat rhodanien, Saint Etienne 
Métropole et Vienne Condrieu agglomération) du 13 juillet 2023 ; 
- Considérant que la Fédération nationale des Groupes d’Action Locale LEADER FRANCE est reconnue 
comme le seul réseau dédié pour défendre les fondamentaux de LEADER (innovation, capitalisation, 
coopération, démarche ascendante, etc…) et une gestion la plus efficiente possible,

DECIDE

Article 1 : Il est décidé d’adhérer à l’association LEADER France au titre de l’année 2026 pour 
un montant de 750 € TTC.

Article 2 : Cette décision sera portée à la connaissance de Madame la Trésorière de Montbrison.

Article 3 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et présentée à la prochaine 
séance du conseil communautaire afin d’en prendre acte.

Fait à Montbrison, le 02/02/2026

 

Le Président,
- certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Lyon via le site 
www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de la 
publication.
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